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Après la mise en service de l’échangeur de Viais  
(Pont-Saint-Martin) en 2021, le Département  
de Loire-Atlantique souhaite poursuivre l’aménagement  
de la RD 178 entre La Chevrolière et Les Sorinières  
afin de sécuriser et fluidifier la circulation sur cet axe. 

Le projet consiste à doubler la route actuelle entre Tournebride (La Chevrolière) 
et l’autoroute A83 ainsi qu’à créer une voie réservée aux transports collectifs 
et covoiturage (VR2+) entre Viais et l’A83 en direction de Nantes. 

Pour recueillir l’avis des riverains et usagers, une concertation 
publique est organisée du 11 avril au 12 mai 2024. 

Qu’est ce qu’une voie réservée aux transports collectifs  
et covoiturage (VR2+) ?
Cette voie est dédiée aux véhicules comprenant plus d’une personne 
à bord. L’objectif est d’inciter les usagers à voyager à plusieurs et ainsi 
réduire le trafic et les temps de parcours sur les axes fréquentés.

Comment s’informer et participer à la concertation ? 
-  Une réunion publique est organisée vendredi 12 avril à 18h30,  

salle Origami à Pont-Saint-Martin

-  Vous pouvez vous informer sur le projet et donner votre avis sur la plateforme dédiée 
participer.loire-atlantique.fr/rd178-vr

-  4 permanences sont prévues en mairies du Bignon, de La Chevrolière,  
de Pont-Saint-Martin et des Sorinières. Dates et horaires disponibles  
sur la plateforme. Réservation possible par téléphone au 02 40 99 14 15

-  Des panneaux d’exposition et des registres sont à votre disposition  
dans ces mairies, pendant la durée de la concertation. 

 participer.loire-atlantique.fr/rd178-vr 

Panneau de signalisation VR2+


